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Préambule 
 
Ce document présente un bilan des sessions de travail du Conseil d’Aide aux 

Projets Théâtraux pour les exercices budgétaires 2018 et 2019. 
 
Ces différentes activités concernent exclusivement l’aide à la création théâtrale 

et à sa diffusion au sein de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  
 
Complétant et expliquant le vade-mecum, cet outil d’analyse et d’évaluation, 

s’adresse aux professionnels, aux étudiants des écoles artistiques et à toute 
personne concernée par le développement de la création théâtrale bénéficiant, 
ou non, d’un soutien financier de la part de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  
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1. Historique 
 
 

Le Conseil de l’aide aux projets théâtraux a été mis en place à l’automne 
2012 et l'arrêté du 28 juin 2012 nommant ses membres a paru au 
Moniteur belge du 5 octobre 2012 ; cet arrêté a été récemment modifié 

par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2015 (Moniteur belge du 20 
octobre 2015). Il est régi par le décret du 10 avril 2003 relatif à la 
reconnaissance et au subventionnement du secteur professionnel des 

arts de la scène et le décret du 10 avril 2003 relatif au fonctionnement 
des instances d’avis œuvrant dans le secteur culturel ainsi que par son 

arrêté d’application daté du 23 juin 2006 instituant les missions, la 
composition et les aspects essentiels de fonctionnement des instances 
d’avis. 
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l.l. Missions 

 
Le CAPT est l’instance d’avis chargée d’émettre des avis sur l’opportunité 

d’octroyer des aides financières assimilables aux aides ponctuelles reprises dans 
le décret. 
 

Il formule, d’initiative ou à la demande du Ministre, des avis et des 

recommandations financières sur les demandes d’aide ponctuelle à la création 
théâtrale professionnelle qui sont déposées auprès de la Direction du Théâtre. 

 
Le rôle du Conseil est d'évaluer la qualité artistique et la faisabilité des projets 
qui lui sont soumis dans le respect du prescrit du décret du 10 avril 2003 relatif 

au subventionnement du secteur des Arts de la scène et particulièrement de ses 
chapitres II et III. 
 

Par le biais d’un soutien financier aux compagnies ne bénéficiant pas d’un 
contrat-programme et dont l'éventuel montant de convention ne dépasse pas 

125.000 €, le Conseil vise à soutenir leur projet artistique. Il contribue ainsi au 
renforcement de la création en Fédération Wallonie-Bruxelles et à l'émergence de 
nouvelles générations de créateurs. 

 

l.2. Composition 
 
Le Conseil de l'aide aux projets théâtraux est composé de onze membres 
nommés pour une durée de cinq ans (un membre ne peut effectuer plus de deux 

mandats consécutifs) par le Gouvernement de la Communauté française. Le 
Conseil a été mis en place le 28 juin 2012.  

 
Pour l’exercice 2017-2018, le Conseil se composait de Monsieur Alexandre 
Caputo, Président (jusqu’en juin 2018), Madame Jeanne Dandoy, Vice-

présidente, Mesdames Jeannine Dath, Anna Giolo (jusqu’en février 2018), 
Carine Gol-Lescot, Dominique Gratton, Patricia Ide (jusqu’en mai 2018), Sylvie 
Somen, Messieurs Didier Coquet (jusqu’en septembre 2018), Michel de Warzée, 

Renaud Riga (jusqu’en novembre 2018). 
 

Deux nouveaux membres ont rejoint le Conseil en septembre 2017 : Salvatore 
Calcagno remplace Roel Rijssenbeek en tant qu’expert et Thibaut Delmotte 
remplace Elodie Glibert en tant que membre d’ORUA (Union des Artistes). 

 
Durant l’exercice 2018-2019, trois nouveaux membres rejoignent le Conseil : 

Bérengère Deroux et Julien Sigard remplacent, en juillet 2018, Alexandre 
Caputo et Patricia Ide en tant qu’experts. Cécile Van Snick rejoint le Conseil en 
octobre 2018 et remplace Didier Coquet en tant que membre d’ORUA. 

 
La composition du CAPT a été renouvelée en partie en juin 2012 ; les mandats 
des représentants de tendances idéologiques et philosophiques ont été, quant à 

eux, renouvelés en septembre 2015 (arrêté ministériel du 29 septembre 2015, 

Moniteur belge du 20 octobre 2015). Suite à la démission de Monsieur Alexandre 

Caputo, la présidence du Conseil est désormais assurée par Madame Jeanne 
Dandoy, désignée par le Conseil le 18 juin 2018 (arrêté ministériel du 24 septembre 

2018, Moniteur belge du 15 octobre 2018). La Vice-présidence est assurée par 
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Madame Jeannine Dath, désignée par le Conseil le 2 juillet 2018 (arrêté 

ministériel du 24 septembre 2018, Moniteur belge du 15 octobre 2018). 
 

La composition du Conseil de l’Aide aux projets théâtraux est donc actuellement 
complète. 
 

Madame Carole Bonbled, Directrice de la Direction du Théâtre, est la Secrétaire 
du Conseil. Monsieur Florian Kiriluk, attaché à la Direction du Théâtre à temps 
plein depuis septembre 2018, rédige les procès-verbaux et assure la gestion 

quotidienne du Conseil depuis septembre 2017. Un membre de l’Inspection de la 
Culture est également prévu par le décret relatif aux instances d’avis pour 

assister aux réunions de l’instance.  
 
 

1.3. Fonctionnement 
 

Le fonctionnement du Conseil se base sur les prescrits du décret du 10 avril 
2003 relatif à la reconnaissance et au subventionnement du secteur 
professionnel des arts de la scène, de ceux du décret du 10 avril 2003 relatif aux 

instances d’avis et d’un vade-mecum qui prévoit notamment le nombre de 
sessions par an durant lesquelles les membres examinent les dossiers qui leur 

sont soumis selon des critères de recevabilité prédéfinis.  
 
Le Conseil, dès sa mise en place, a entrepris une réforme de son système de 

fonctionnement dans un souci constant d’accélérer le processus de décision, de 
tenir compte des délais et échéances de la vie professionnelle du secteur et de 
s'adapter aux réalités et évolutions du champ théâtral.  

 
Par ailleurs, il faut rappeler que le CAPT est une instance d’avis. La décision 

finale appartient au Ministre compétent. 
 
Au cours de la période allant de septembre 2017 à juin 2019, les membres ont 

accompli 40 demi-journées de travail.  
 

A ces demi-journées de travail, il convient toutefois d’ajouter le temps de travail 
consacré par chaque membre à la lecture et à l’analyse personnelle des dossiers.  
 

La moyenne des présences a été de 61,5 % de janvier à décembre 2018. Le 
quorum a été atteint à chaque séance. 
 

Le dernier vade-mecum est disponible sur le site ou sur simple demande auprès 
du Service du Théâtre (contacter Monsieur Florian Kiriluk au 02/413.26.69, 
florian.kiriluk@cfwb.be). 

 
 

Tous les documents utiles aux opérateurs sont disponibles et téléchar-
geables à partir du site Internet du Service du Théâtre : 

www.creationartistique.cfwb.be et du site www.culture.be . 
 
 

 
 

mailto:florian.kiriluk@cfwb.be
http://www.creationartistique.cfwb.be/
http://www.culture.be/
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Ventilation des réunions 2018 et 2019 
 
 
L’examen et la finalisation des dossiers déposés en octobre 2017 (2e session 
2018) se sont déroulés du 15 décembre 2017 au 9 mars 2018. 33 dossiers ont 

été déposés et analysés en l’espace de 7 séances. Le 20 avril 2018 a été réservé à 
l’audition des boursiers.  

Les séances du 4 mai au 18 juin ont permis l’examen des demandes de bourse, 
de reprise et de programmation déposées en février.  

La présentation du rapport d’activités au Théâtre National s’est déroulée le 4 

juin 2018. 

L’analyse de l’avant-projet de décret portant création du conseil supérieur de la 

culture et organisant la fonction consultative et la représentativité des pouvoirs 
publics en matière culturelle s’est déroulée pendant 4 séances du 2 juillet au 4 
septembre.  

L’examen des dossiers déposés en mai 2018 s’est déroulé du 7 septembre au 21 
décembre 2018 en l’espace de 14 séances.  

La séance du 7 décembre a été consacrée à une discussion spéciale sur le 
budget.  

L’examen des dossiers déposés en octobre 2018 s’est déroulé du 11 janvier au 

29 mars 2019. La journée du 11 janvier a été consacrée à l’audition des 
boursiers et celle du 18 janvier à une rencontre avec Pol Mareschal (Directeur en 

charge des relations intersectorielles) et Sarah Sandron (Chargée de missions 
AS). 

La séance du 10 avril a été consacrée à l’analyse de l’avant-projet d’arrêté du 

Gouvernement de la Communauté française portant exécution du décret du 
28/03/2019 sur la Nouvelle Gouvernance Culturelle.  

L’examen des dossiers déposés en février 2019 s’est déroulé pendant 3 réunions 
du 26 avril au 10 mai 2019. 

La séance du 24 mai a été réservée pour le rapport d’activités de l’année 

budgétaire 2019. 

 

2. Factuel 
 

2.l. Budget 
 
 

Les crédits destinés à soutenir les projets de création et de diffusion théâtrale 
font l’objet d’une inscription particulière au budget de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.  

 
Le Ministre de l’Exécutif qui a les Arts de la scène dans ses attributions, 
détermine, dans les limites des crédits budgétaires, l’aide apportée aux projets 
après avis du Conseil.  
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En 2018, le budget global a été de 1.960.500 € (1.280.500 € + 680.000 € pour 

les aides au projet de 2 ou 3 ans). 
 

En 2019, le budget global a été de 2.420.000 € (1.507.000 € + 880.000 € pour 
les aides au projet de 2 ou 3 ans).  
 

Pour mémoire, en 2000, le budget dédié à l’aide à la création théâtrale était de 
1.289.000 € (ce qui en euros constants, donnerait aujourd’hui un budget 
supérieur à 1.700.000 €). 

 

Cette augmentation, en apparence substantielle par rapport au budget des 

années précédentes, s’explique principalement par l’attribution au CAPT, dès 

2018, de la gestion des aides au projet de 2 ou 3 ans. 

 

 
2.2. Synthèse des projets soutenus en 2018/2019  

 
 

À charge des exercices budgétaires 2018 (1.960.500 €)  et 2019 (2.420.000 €), 
les membres ont proposé de soutenir financièrement respectivement 57 et 54 
projets (voir détail ci-dessous, p.10) 

 

Commenté [KF1]: véé 

Commenté [KF2R1]: vérrft  
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Statistiques des aides aux projets de 2000 à 2019 : 
 

 
 
 

Année 

 
Budget 

(FB/EUR) 

 
Nombre 

déposés 

 
Refusés 

 
Soutenus 

 
1ers 

projets 
déposés 

 
1ers 

projets 
soutenus 

 
Autres 

projets* 
déposés 

 

 
Autres 

projets* 
soutenus 

 
Reprises 

déposées 
 

 
Reprises 

soutenues 

 

Bourses 
déposées/ 

programm
ation 

 

Bourses 
soutenues / 

programmat
ion 

 

Aides au 
projet de 

2 ou 3 ans 
déposées  

 

Aide au 
projet de 2 

ou 3 ans 
soutenues 

2001 52.000.00
0 

95 51 44 53 19  18  7    

2002 1.289.000 83 45 38 43 12  20  6   

2003 1.289.000 72 42 30 39 11  17  2   

2004 1.289.000 100 56 44 43 13  26  5   

2005 1.289.000 91 65 35 50 11  20  4   

2006 1.000.000 100 77 33 50 11  12  10   

2007 1.289.000 97 56 41 50 9 36 25 11 7   

2008 1.289.000 124 81 43 66 12 41 16 17 15   

2009 1.289.000** 

1.386. 000*** 
91 57 34 44 10 28 14 19 10   

2010 1.230.000** 
1.217.000*** 

103 73 30 53 10 39 16 11 4   

2011 1.230.000** 
1.220.000*** 

106 71 35 53 10 42 19 11 6   

2012 1.260.000** 
1.130.000*** 

96 65 28 55 10 35 14 6 4   

2013 1.130.000 94 60 34 47 10 31 14 16 10   

2014 1.130.000 108 77 31 57 9 41 16 11 6   

2015 1.230.000 91 58 33 50 10 30 16 11 7   

2016 1.261.000 108 67 41 45 12 40 18 12 6 11 5   

2017 1.261.000 114 75 39 45 10 33 16 8 4 28 9   

2018 1.960.500 104 58 57 54 12 31 19 3 2 16 6  19 

2019 2.420.000 121 67 54 41 13 33 20 10 6 20 / 1 8 / 1 16 6 

  

 
*  (2e, 3e projets,… y compris les 1ers dossiers) 
** Budget initial 

*** Budget ajusté 
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Ventilation des projets par genre (année budgétaire 2019) 

 

 
Projets déposés 

 
1ers projets  Bourses 2e projets et +  

 
Femmes Hommes Cie Femmes Hommes Femmes Hommes Cie 

mai-18 16 17 8 7 4 16 17 8 

oct-18       4 1 2 4 27 

févr-19       11 3       

    
       

 
Projets aidés 

  1ers projets  Bourses 2e projets et +  

  Femmes Hommes Cie Femmes Hommes Femmes Hommes Cie 

mai-18 7 5 1 3 1 16 17 8 

oct-18       0 0 2 3 15 

févr-19       6 2       
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Statistiques des reports entre 2000 et 2019 
 

 

Année 
Budget 

(FB/EUR) 
Soutenus 

Payé sur la même 

enveloppe 

budgétaire 

annuelle 

2009 
1.289.000** 

1.386. 000*** 34 34 

2010 
1.230.000** 

1.217.000*** 30 30 

2011 
1.230.000** 
1.220.000*** 35 31 

2012 
1.260.000** 
1.130.000*** 28 25 

2013 1.130.000 34 34 

2014 1.130.000 31 31 

2015 1.230.000 33 33 

2016 1.261.000 41 41 

2017 1.261.000 39 39 

2018 1.960.500 57 57 

2019 2.420.000 54 54 

 
*  (2e, 3e projets,… y compris les 1ers dossiers) 
** Budget initial 
*** Budget ajusté 

 

 

 
Les années budgétaires 2018 et 2019 ont pu commencer sans aucun report et la 
totalité des enveloppes a pu être utilisée pour aider les projets déposés lors des 

trois sessions.  
 

Pour rappel, les règles budgétaires ont changé dans le courant de l’année 2012; 
en effet, dorénavant les reports de budgets d’année en année ne sont plus 
souhaitables car l’argent engagé non dépensé diminue d’autant le budget de 

liquidation de l’année suivante. Reporter le versement d’une seconde tranche 
signifie dès lors diminuer l’enveloppe de l’année suivante.  
 

 
_______________________________________________________________________________ 
(1)Les subsides payés sur deux enveloppes budgétaires sont comptabilisés une seule fois et ce, dans l'enveloppe 
budgétaire de l'année la plus tardive. La première partie, appelée "avance", ne s'y retrouve pas car cela fausserait le 
nombre de projets aidés. 

 

 
 

3. Conclusion 

 
 
La réforme du décret des arts de la scène et celle à venir du décret relatif aux 
instances d’avis annoncent des évolutions positives et renforcera, nous 

l’espérons, le soutien à la création, à l’émergence ainsi qu’aux pratiques 
théâtrales singulières et à l’interdisciplinarité. 
 

Les principaux enjeux pour notre secteur sont évidemment aussi budgétaires. A 
ce sujet trois points attirent particulièrement notre attention : 
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Indexation et refinancement des contrats programmes, des aides 
pluriannuelles et de l’aide aux projets théâtraux 

Le budget consacré à l’Aide aux projets théâtraux (hors aide au projet de 2 ou 3 
ans) est aujourd’hui de 1.261.000 € alors qu’il était de 1.289.000 € en 2000, soit 
plus de 1.700.000 € en euros constants. 

Ces diminutions impactent particulièrement les budgets dévolus à la création, la 
recherche et la production (souvent considérés comme principales variables 
d’ajustement) et de facto, l’emploi artistique. 

C’est pourquoi Il est aujourd’hui aussi urgent de refinancer les subventions 
récurrentes que l’aide aux projets théâtraux. 

L’inscription du principe de l’indexation pour les contrats programmes dans le 
décret constitue une avancée importante. 
 

L’émergence 

Il est également fondamental de donner à des compagnies émergentes, les outils 

et financements nécessaires pour leur projet artistique et leur développement. 
Pour ce faire, il convient d’accroître les moyens dédiés aux aides structurelles 
pour les compagnies et aussi d’examiner simultanément et avec la même priorité 

les demandes de renouvellement et les nouvelles demandes.  
 
Préservation des moyens alloués à l’aide aux projets théâtraux 

Le CAPT a toujours été attentif aux écritures nouvelles et à l’interdisciplinarité. 
Dans le cadre de la réforme des instances d’avis, la piste d’un seul Conseil dédié 

aux différentes disciplines des arts de la scène peut être intéressante selon la 
manière dont elle est organisée et si elle est respectueuse des spécificités de 
chacun. 

L’évolution des langages, les nouvelles technologies et l’interdisciplinarité 
constituent un enrichissement dans la mesure où celles-ci soutiennent la 

singularité des écritures. A l’heure où nous assistons à une résurgence des 
nationalismes et des replis identitaires, la dimension politique du théâtre 
comme outil de questionnement et de réflexion de nos sociétés est primordiale et 

doit être affirmée et soutenue. 
Sur le plan budgétaire, malgré les diminutions, les moyens alloués à l’aide aux 
projets théâtraux sont plus élevés que ceux dévolus à l’aide aux projets dans les 

autres secteurs des arts de la scène. Cela peut s’expliquer entre autres par la 
longue histoire du théâtre, le nombre particulièrement élevé de productions, 

d’artistes, de compagnies et d’écoles qui composent le champ théâtral ainsi que 
par la structuration plus récente des autres arts de la scène. 
Le juste accroissement des budgets de l’aide aux projets des autres secteurs doit 

être soutenu. Mais il ne peut se faire au détriment du théâtre. Il conviendra 
donc, si la piste d’un Conseil unique est retenue, de veiller à ce que cette 
organisation nouvelle n’entraine pas une baisse des moyens alloués à la création 

théâtrale mais au contraire soutienne la vitalité de l’ensemble des arts de la 
scène. 

De même, il faudra veiller à ce que les aides pluriannuelles n’impactent pas le 
budget dédié aux aides à la création. 
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5. Annexes 
 

1. Courrier du 28/01/2019 de Mme Jeanne Dandoy, Présidente, à Mme la 

Ministre Alda Greoli, concernant le budget attribué au CAPT. 
 

2. Courrier du 15/02/2019 de Mme la Ministre Alda Greoli à Mme Jeanne 

Dandoy, Présidente. 

 

 
 
 
 
 

 
Bruxelles,                             , 
 

 
 

        Jeanne DANDOY,  Carole BONBLED, 
  
 

 
 
 

         Présidente  Secrétaire 
 

 

 

 

 

                                                                           

      Jeannine DATH, 
 

 

 

 

 

 

                                                                                 Vice-Présidente 
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